
 
 
 

 

 

 

Le Musée national suisse (MNS) regroupe le Musée national Zurich, le Château de 

Prangins et le Forum de l’histoire suisse Schwytz ainsi que le Centre des collections à 

Affoltern am Albis. 

Le Forum de l’histoire suisse Schwytz présente du 14 juin 2025 au 3 mai 2026 l‘exposition 

«Musique populaire». «Ma musique populaire» est une collection numérique de 

morceaux, chants et souvenirs de musique populaire collectionnés et présentés durant 

l’exposition. 

Conditions de participation et d’utilisation «Ma musique populaire» 

Les présentes conditions de participation et d‘utilisation définissent les règles et les 

conditions requises pour la participation au service online mis à disposition en 

coopération avec mx3.ch. 

Ces conditions s’appliquent aux utilisatrices et utilisateurs du service online de mx3.ch 

soumis à l’obligation d’inscription. 

1. Autorisation 

1.1 Musique autorisée: 

- Chants ou morceaux pouvant être attribués à l’une des sous-catégories de 

«Musique populaire» : yodel, chœur, musique instrumentale, musique à vent, 

hits, accordéon 

- Chants ou morceaux produits ou composés par des personnes domiciliées en 

Suisse 

1.2 Les données envoyées doivent être des propres enregistrements. Par l’envoi 

de son matériel, la personne certifie qu’elle est la seule titulaire ou la seule 

habilitée à disposer de tous les droits d’utilisation et d’exploitation du matériel 

envoyé. 

1.3 Des contenus dénigrants, discriminatoires, sexistes, racistes, diffamants, 

frauduleux ou menaçants sont interdits. 

1.4 Le MNS est autorisé à effacer à tout moment de l’exposition des contenus 

envoyés / publiés sans indication de motifs et sans préavis. Cela s’applique en 

particulier à la prise de connaissance du non-respect des obligations 

énumérées ci-dessus. Un tel cas peut entrainer en outre pour l’utilisatrice ou 

l’utilisateur des poursuites civiles et pénales. 

 

2. Envoi  

2.1 Pour procéder à un envoi, il faut créer un profil gratuit sur 

volksmusik.mx3.ch/signup. 

2.2 Chaque donnée destinée à «Ma musique populaire» doit être envoyée sur la 

plateforme musicale volksmusik.mx3.ch au moyen de la case à cocher pour 

participer à l’exposition «Musique populaire». 

2.3 Les données peuvent être envoyées en continu. La dernière date d’envoi est le 

3.4.2026, 1 mois avant la fin de l‘exposition.  
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2.4 Tous les formats pris en charge sur la plateforme de musique populaire sont 

autorisés: 

o Format de fichier photos: jpg/png 

o Format de fichier vidéo: mp4 

o Format de fichier audio: mp3 

 

3. Sélection 

3.1 La sélection des données téléchargées est effectuée par l’équipe du Forum de 

l’histoire suisse Schwytz.  

3.2 Le matériel sélectionné n’est pas rémunéré. Le but de la collection numérique 

«Ma musique populaire» est de faire connaitre sa propre musique populaire à 

un large public. 

3.3 Par son inscription en ligne, la personne autorise le MNS à présenter les 

données envoyées sur un écran dans la deuxième salle de l’exposition au 

Forum de l’histoire suisse, en mentionnant chaque fois l’autrice ou l’auteur. 

Les données peuvent aussi être diffusées sur le site web de 

volksmusik.mx3.ch. 

3.4 L’écran est actualisé chaque mois avec de nouvelles données.  

 

4. Droits de propriété intellectuelle et responsabilité 

4.1 Par l’envoi de ses données, la personne assure qu’elle dispose des droits pour 

le matériel envoyé, aussi envers des tiers impliqués dans la production. Elle 

cède au MNS les droits d’auteur et autres droits de protection requis pour 

l’utilisation des contenus envoyés.  

4.2 Le MNS peut utiliser ces données dans le cadre de l‘exposition «Musique 

populaire» de manière illimitée en temps, en lieu et en termes de contenu sur 

une base non-exclusive. 

4.3 La personne qui envoie ses données est responsable des contenus. Le MNS 

décline toute responsabilité pour les contenus envoyés / publiés. 

4.4 La personne qui envoie ses données exonère le MNS des prétentions de tiers 

suite à des violations de droit dues aux contenus envoyés. 

 

5. Archives musicales et données musicales 

5.1 Les vidéos ou photos de profil envoyées pour la sélection des données sont 

mises à la disposition du MNS pour leur publication sur l’écran de l’exposition 

et sur le site internet ainsi qu‘à la disposition de tiers à des fins particulières 

(p. ex. médias). Cela s’applique également au partenaire du programme 

mx3.ch. 

5.2 Une fois l’exposition terminée (3.5.2026), les données téléchargées par les 

participants restent sur les plateformes numériques des partenaires de 

coopération, dans la mesure où elles n’ont pas été effacées par les 

participants dans leur propre profil.  
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6. Autres dispositions 

6.1 En remplissant le formulaire d’inscription en ligne, la personne confirme avoir 

lu et accepté le règlement sur mx3.ch. 

6.2 Le recours à la voie juridique est exclu. 

 

Musée national suisse 

Schwytz, 23.5.2025 


